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Question écrite n° 37407

Texte de la question

M Serge Charles attire l'attention de M le ministre de la culture et de la communication sur l'avenir du basson
francais ainsi que sur celui des musiciens professionnels ou amateurs qui le jouent. Il existe en effet deux sortes
de bassons joues dans le monde : l'un d'origine allemande dit basson allemand et l'autre de facture et de
tradition francaise dit basson francais. Or le basson francais est menace dans la mesure ou la libre concurrence
entre les deux systemes n'existe pas toujours. Ainsi, de recents concours de recrutement organises pour
pourvoir des postes de basson dans les operas de Nice et de Lyon precisaient dans leur reglement que les
concours etaient reserves aux instrumentistes jouant le systeme allemand. Or, l'ensemble de notre systeme
pedagogique se developpe a partir du basson francais dont l'enseignement est dispense dans les ecoles de
musique municipales et nationales, dans les conservatoires nationaux de region ainsi que dans les
conservatoires nationaux superieurs de Lyon et de Paris. Les bassonistes francais manifestent donc une vive
inquietude, et ils s'interrogent quant a la valeur d'un diplome d'Etat ne permettant pas de se presenter dans un
concours en France. Ils font en outre remarquer que si cette situation devait se poursuivre, tous les instruments
appartenant aux conservatoires et aux particuliers devraient etre remplaces par des instruments d'importation, et
c'est ainsi toute une partie de la lutherie francaise qui disparaitrait. Toutes les personnes concernees par ce
probleme souhaiteraient donc que des mesures soient prises pour garantir la perennite de cet element du
patrimoine national. Il lui demande par consequent de bien vouloir lui preciser quelles mesures il envisage de
prendre afin de repondre a leur attente.
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